
Formations Communes aux Intervenants du Nucléaire (CIN)

Parcours obligatoire intervenant Parcours obligatoire chargé de travaux Parcours encadrant 

Formation 
générale à la 

sécurité

Savoir commun du nucléaire 1

SCN1 – 4j
M0

SCN1 en cours 
de validité

Complément Sûreté Qualité

CSQ – 3j

Intervenant en 

« Milieu nucléaire »

HN1

SCN1 en cours
de validité

+ CSQ en cours
de validité

Intervenant en « Zone Contrôlée »

Radioprotection

RP1 – 4j
RP1

Chargé de travaux en 

« Milieu nucléaire »

Savoir commun du nucléaire 2

SCN2 – 4j

SCN1+CSQ en cours de 
validité + 3 

interventions sur CNPE

HN2

Chargé de travaux 

en Zone Contrôlée

CSQ en cours de 
validité, SCN2 en cours 
de validité et RP1 en 

cours de validité
+ 3 interventions sur

CNPE en tant que RP1

Radioprotection

RP2 – 4j
RP2

Savoir commun du nucléaire 3

SCN3 – 5j présentiel + 2j distanciel

Encadrant en 

« milieu nucléaire »

Parcours spécifiques

Salariés justifiant d’une formation et 

d’une expérience préalable en RP

RP1 (autre que option 
RN) en cours de validité + 
et SCN1 ou SCN2 en cours 
de validité + CSQ en cours 

de validité

Stage passerelle

2 j

Salariés destinés aux 

Travaux Neufs

Parler et écrire le 
français ou la langue 

dispensée

SSTN
2 j

HTN

RP1

Ce document présente de manière synthétique les parcours de formation contribuant aux habilitations HN1/2 et RP1/2 et les préalables à respecter pour accéder à chacune de ces 
formations. Il intègre les évolutions retenues suite à la refonte organisée en 2023 pour disposer de formations plus pragmatiques et plus cohérentes avec les attendus de terrain. Les 
points notables liés à ces évolutions :
▪ La réduction à 4 jours de la durée du SCN1 dont la réussite contribue à l’habilitation mécanique M0 (uniquement) et permet l‘accès au CSQ.
▪ Le recentrage de la partie sécurité du SCN1 sur les risques critiques et les règles vitales.
▪ L’ajout d’un prérequis au SCN1 avec une « Formation générale à la sécurité » placée sous la responsabilité employeurs.
▪ La clarification des prérequis au RP1
▪ L’habilitation HN qui repose sur le couple SCN-CSQ
Nota : on rappelle que tout manquement aux règles de sécurité ou tout comportement inadapté peut donner lieu à l’exclusion d’un stagiaire par l’Organisme de Formation.

Seules les copies d’écran carnax sont acceptées



Stage Profil Habilitation Prérequis pour s'inscrire en formation initiale
Durée de validité 

du stage pour 
intervenir sur site

Recyclage*

❑ SCN1 Intervenant M0 ❑ Avoir suivi une formation à la sécurité 4  ans ❑ RSCN1

❑ CSQ

Niv1 (Intervenant)

Niv2 (chargé de travaux, contrôleur 
technique et travailleur autonome)

HN1
(SCN1+ CSQ)

❑ SCN1  en cours de validité 4  ans ❑ RCSQ

❑ SCN2
Chargé de travaux, travailleur 

"autonomes" et contrôleur technique
HN2

(HN1+ SCN2)

❑ SCN1 et CSQ en cours de validité

❑ 3 interventions techniques sur CNPE
4  ans ❑ RSCN2

❑ RP1 Intervenant RP1 ❑ SCN1 et CSQ en cours de validité 3 ans ❑ RRP1

❑ RP2
Chargé de travaux, travailleur 

"autonomes" et contrôleur technique
RP2

❑ CSQ / SCN2 et RP1 en cours de validité

❑ 3 interventions en ZC sur CNPE
3 ans ❑ RRP2

❑ Passerelle RP Intervenant RP1
❑ PR1 en cours de validité autre que option RN

❑ SCN1 ou SCN2 en cours de validité
3 ans ❑ RRP1

❑ SSTN
Intervenant génie civil sur les travaux 

neufs et modifications
HTN ❑ Parler/écrire le français ou la langue dispensée 3 ans

Pas de recyclage 
SSTN

Formations Communes aux Intervenants du Nucléaire (CIN)

❑ Prérequis commun à toutes les formations : Parler et écrire le français ou la langue dispensée

*Pour les recyclages, toute personne justifiant d’une formation initiale ou d'un recyclage échu peut ouvrir droit à une inscription en recyclage ou
en formation initiale de même niveau.


	Diapositive 1
	Diapositive 2



